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Dispositif des 30 minutes d’activités physiques quotidiennes étendu aux établissements sociaux et médico-sociaux accueillant
des enfants en situation de handicap [1]

Note d'information interministérielle n° DGCS/SD3A/SD3B/DS1A/2024/21 du 29 février
2024 relative au déploiement de l'activité physique et sportive dans les établissements
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) du champ de l'autonomie, Bulletin officiel
Santé Protection sociale Solidarité, n° 5 du 15 mars 2024
La note d'information vise à accompagner les ESSMS du champ de l'autonomie dans le déploiement
de la pratique d'activité physique et sportive, en précisant notamment les acteurs et les ressources
disponibles pour l'activité physique et sportive en établissement social et médico-social.
En savoir plus (sante.gouv.fr) [2] 

     

Liens
[1] https://www.inshea.fr/fr/content/dispositif-des-30-minutes-d%E2%80%99activit%C3%A9s-
physiques-quotidiennes-%C3%A9tendu-aux-%C3%A9tablissements
[2] https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2024/2024.5.sante.pdf
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